
Mont de Marsan le 09 décembre 2019 

 

 

 

Compte-rendu de l'Assemblée Générale du club 

Cyclo Saint Jean d'Août. 

 

 

En Pièce jointe:  Bilan financier de l'année 

 

 

L'Assemblée Générale s'est déroulée le 06/12/2019 dans la salle du restaurant Basco 

Landais, avenue de saint Médard à Mont de Marsan, en présence de Mr Romain Fauchon, 

délégué UFOLEP des Landes et de Mr Jean-Marie Batby représentant la municipalité. 

L'assemblée générale a été suivie d'un repas pour l'anniversaire des 30 ans d'existence du 

club. 

Le président Denis Delage. 

Rapport moral. 

Le président 

� Salue un état d'esprit dans l'ensemble très bon et souhaite qu'il perdure, 

� signale une année éprouvante pour l'infirmerie qui a permis de mettre en 

exergue un grand esprit de solidarité et une très bonne entraide. Félicitations. 

� est très agréablement surpris de la participation aux randonnées extérieures. 

Très bien. 

� remercie les adhérents, les bénévoles, le bureau et Francine qui font vivre le 

club, et souligne le respect, la solidarité et la mobilisation de tous. 

� souhaite la bienvenue aux nouveaux membres et licenciés qui sont arrivés en 

septembre: 

• Jean-Marie Bouteloup 

• Christian Gazo 

• David Hautesserre 

• Laurent Ristord 

• Marc Rosello 

• Yvon Assaoui (retour après un an d'absence) 

 



Rapport d'activité pour 2019 

� Infirmerie sollicitée suite à des chutes ou des ennuis de santé: 

 Jacques et Gérard renversés par une voiture, 

 Isabelle, Eric et Denis, pour des chutes, 

 Etienne, Jean, Bernard et Yves pour des ennuis de santé. 

� participation aux randonnées UFOLEP d'Ychoux, de Labastide d'Armagnac et 

d'Eugénie les Bains, 

� participation à Bilbao-Bilbao, 

� participation aux sorties montagnes organisées par Eric Fortassin, 

� participation à Bordeaux Sète, 

� participation aux sorties organisées par le club, la Pied de Cochon et les 

Huîtres à Arcachon. 

� remerciements à Pascal et Dominique qui ont porté les couleurs du club lors 

des diverses courses UFOLEP, 

� remerciements à Pascal pour sa victoire à Pissos, 

� bienvenue aux deux nouveaux coureurs en 2020, Laurent et Philippe, 

� remerciements aux coureurs à pied du club, Sylvie, Estelle, Corinne, Robert, 

Laurent, (le président demande que les coureurs fassent plus de retours de 

leurs activités), 

Bref, une année sportive bien remplie. 

Le président donne la parole au secrétaire pour le bilan administratif. 

Le secrétaire, Didier Izotte 

Le nombre de membres et licenciés pour la saison 2019 était de 60 (58 licenciés et 2 

membres). Pour la saison 2019, le nombre d'adhérents est actuellement de 50 (49 licenciés 

et 1 membre). 7 à 9 licences supplémentaires et une carte de membre devraient être prises 

en début 2020. 

Toute la série des circuits 80 kilomètres a été refaite afin de proposer des circuits abordables 

à tous les niveaux de forme. 

Les circuits de la série 70 kilomètres seront remodelés en 2020 pour tenir compte du 

raccourcissement des journées pour la sortie du mercredi et en même temps proposer un 

plus large choix d'itinéraires. 

Rappel sur les assurances. Le club est affilié UFOLEP et assuré APAC. Chaque licencié est 

automatiquement assuré par l'APAC pour la responsabilité civile et les dommages corporels 

(selon conditions). Le matériel n'est pas assuré et lors d'un accident avec un tiers 

responsable, c'est l'assurance de ce dernier qui prend en compte les dommages matériels. 

Lors de randonnées personnelles  en France ou à l'étranger (ou randonnées club - UFOLEP) 

l'APAC garantit une assistance (transport rapatriement) par Inter Mutuelles Assistance 

(IMA). Pour cela, il est important de partir avec dans sa poche de maillot, à côté de la carte 

vitale, les numéros suivants: 

 0810 009 010 depuis la France, 

 00 33 5 49 34 80 21 depuis l'étranger, 



 et le numéro d'assuré 2980023 JX 709 

Lors d'une participation à une activité autre qu'UFOLEP, c'est à l'assurance de l'instance 

organisatrice que l'on doit déclarer un sinistre.  

 

Le président donne la parole au responsable sécurité. 

Le responsable sécurité, Michel Garbage 

Le responsable sécurité rappelle: 

� 5 membres du club ont été formés aux premiers secours (PSC1), Isabelle 

Dupouy, Didier Izotte, Pierre Tauzin, Richard Dubar et David Hautesserre. 

� Veiller à rester visible (Gilet jaune), 

� mettre l'éclairage si besoin, 

� respecter le code de la route (règles sur le site): 

• ne pas prendre les rond-point par la droite, 

• prudence aux intersections, 

• signaler un changement de direction, 

• respecter les feux rouges 

� ne pas rouler proche de l'arrière des véhicules type tracteur, 

� ne pas jeter les déchets dans la nature. 

 

Le président donne la parole au trésorier. 

Le trésorier, Pierre Tauzin 

Enumération des recettes et dépenses du club pour l'organisation ou la participation aux 

diverses manifestations, randonnées diverses, repas, assurances, affiliation, stages, site 

internet...  

Les recettes et dépenses pour l'année 2019 sont récapitulées dans l'annexe jointe à ce CR. 

Le trésorier encourage à participer à la vie du club lors des réunions du vendredi soir. 

Le trésorier annonce un avoir de 8367 € en banque au 06/12/2019 et un de 192 € en caisse. 

Le président Denis Delage. 

Le président demande l'approbation du bilan financier. Le bilan est approuvé à l'unanimité. 

Le président donne la parole au secrétaire pour l'élection du nouveau bureau. 

Le secrétaire, Didier Izotte 

Le secrétaire annonce la démission du bureau sortant et précise que les mêmes se 

représentent pour assurer la continuité de fonctionnement du club avec en plus Christophe 

Boyer. 



Cette liste est élue à l'unanimité. 

Présentation du nouveau bureau: 

� Denis Delage, président, 

� Pierre Tauzin, trésorier, 

� Christophe Boyer, adjoint trésorier 

� Didier Izotte, secrétaire et Webmaster, 

� Michel Garbage, délégué sécurité, 

� Francis Guirauton, responsable circuits, 

� Alain Gallet, concierge, 

� Michel Leseignoux, correspondant UFOLEP, 

� Sylvie Buchi, responsable tradition 

Jean Ferrer et Yves Léglise restent président et vice président d'honneur du club. 

Le président, Denis Delage 

Pour 2020, le président propose en plus des sorties hebdomadaires, les activités suivantes: 

� Bilbao-Bilbao le 15 mars, 

� en juin, la randonnée Pouillon-Irraty 

� en juin, la Carcassonne Pyrénées 2000, 

� Rando les Copains à Ambert le premier WE de juillet avec montée du Puy de 

Dôme, 

� randos UFOLEP (le club paye l'engagement) 

� la pied de cochon (date à définir), 

� la journée autour du four en septembre, (VTT, marche et pétanque), 

� quelques randos montagne organisées au sein du club, 

� une journée cyclo-gastronomique du côté de Langon si possible, 

Une commande de tenues va être initiée au sein du club. Le secrétaire enverra un e-mail 

avec toutes les modalités pour la réalisation de cette commande. 

 

Le président adresse ses remerciements à tous ainsi qu'à la mairie pour sa participation et 

donne la parole à l'assemblée. 

Le correspondant UFOLEP, Michel Lesignoux 

Le correspondant nous briefe sur l'importance de la sécurité et des assurances pour un club. 

Il est très important d'avoir au sein du club un délégué sécurité désigné. 

Le représentant de la mairie, Jean-Marie Batby 

Il remercie le président et a été très heureux de participer à cette assemblée. L'association 

Cyclo Saint Jean d'Août est une association qui tient très bien dans le temps. Il souligne 

l'importance des associations au sein de la municipalité montoise et remercie tous les 

bénévoles qui font vivre ces associations. 



Mr Batby nous informe de la: 

� la fin des travaux imminente de la salle Barbe d'Or, 

� la création d'une nouvelle passerelle entre Barbe d'Or et la pleine des jeux en 

remplacement des deux passerelles existantes devenues inutilisables, 

� la signature des accords entre la Base Aérienne et la Ville pour la construction 

d'un Gymnase ouvert à la base le jour et à la ville le soir, 

� tenue du premier tour des élections municipales le 15 mars en même temps 

que Bilbao-Bilbao. 

Mr Batby nous souhaite bonne route pour 2020 et bonne soirée anniversaire. 

Délégué UFOLEP Landes, Romain Fauchon 

Le délégué a plaisir à voir la mobilisation dans le club. il rappelle qu'en plus des stages PSC1, 

l'UFOLEP organise gratuitement des séances de sensibilisation aux premiers secours, d'une 

durée de 2 heures,  certains samedi matin. 

Il rappelle la gratuité de la participation des licenciés UFOLEP aux cyclos labellisées ainsi que 

les aides apportées par l'UFOLEP aux clubs organisateurs de manifestations. 

Il nous souhaite un bon 30
ème

 anniversaire. 

Le président, Denis Delage 

Le président rappelle qu'il est important de participer au forum des associations et clôture 

l'assemblée en invitant tout les participants à partager le verre du 30ème anniversaire du 

club. 

 

Didier Izotte secrétaire du club  

Cyclo Saint Jean d'Août      . 

 

 

 

 

 

 

 

 



Bilan Financier 2019 

 

 


